
 

EXTRAIT DE LA NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE (Art. L.2121-12 CGCT) 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 AVRIL 2024 

 
2024-04-11/9  Budget supplémentaire de la commune 2024 

Monsieur Jean-Pierre RICO, Maire : 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L2311-5, 

Le Conseil municipal a, au titre de l'exercice clos et avant l'adoption de son compte financier unique, 
reporté de manière anticipée au budget 2024 les résultats 2023. 

Le CFU faisant apparaître une différence avec les montants reportés par anticipation, l'assemblée 
délibérante se doit de procéder à leur régularisation et à la reprise du résultat dans la plus proche 
décision budgétaire suivant le vote du CFU. A cet effet il convient de les reprendre dans le cadre du 
budget supplémentaire de la Commune 2024. 

 

Par ailleurs la commune s’est vu notifier officiellement ses bases de fiscalité et ses dotations et il 
convient d’ajuster les montants en conséquence.  

 



L’équilibre se faisant sur le chapitre 011 – charges à caractère général  

 

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir : 

• Adopter le budget supplémentaire 2024 de la commune de Pérols 

 


